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I. Introduction

• La santé publique est aujourd’hui une discipline autonome qui
s’occupe de l’état sanitaire d’une collectivité, de la santé globale des
populations sous tous ces aspects : curatif, préventif, éducatif et
social.
• La santé publique peut être aussi considérée comme une institution

sociale, une discipline et une pratique.



Concepts de la santé: Définition de l’OMS

• En 1946, pour l’Organisation mondiale de la santé (OMS) :
« La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et
ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité ».
• L’être humain est un être :
 Biologique (biologique, physiologique, vivant, dynamique, unique)
 constante avec d’autres individus, situé dans le temps et dans l’espace,

dépendant de son environnement et agissant sur l’environnement),
 D’émotions (émotions, sensations, intentions) et de connaissances

(connaissance, rationalité, réflexions)



Besoins fondamentaux

• Nutritionnels : pouvoir manger et boire en quantité suffisante
• Sanitaires : propreté et hygiène
• Educatifs : instruction et éducation en lien avec notre culture
• Sociaux : être en phase dans la société dans laquelle on vit.
• Affectifs



II. Concepts  de la santé publique

• L’OMS, en 1952, en donne la définition suivante :

« La santé publique est la science et l’art de prévenir les maladies, de
prolonger la vie et d’améliorer la santé et la vitalité mentale et
physique des individus, par le moyen d’une action collective concertée
visant à :



• Assainir le milieu ; (Environnement)
• Lutter contre les maladies ; ( Maladies transmissibles et chroniques)
• Enseigner les règles d’hygiène personnelle ; ( Education Sanitaire)
• Organiser des services médicaux et infirmiers en vue d’un diagnostic

précoce et du traitement préventif des maladies ; ( Soins de santé
primaires)
• Mettre en œuvre des mesures sociales propres à assure à chaque

membre de la collectivité un niveau de vie compatible avec le maintien
de la santé ». ( Développement économique, Justice sociale )



III. Démarche de la santé publique

• La santé publique fait appel à un ensemble de disciplines variés et
complémentaires : la médecine épidémiologique, sociale et économique
et intègre diverses notions telles que l’environnement, l’histoire, la
culture.
Elle concerne toutes les dimensions de soins :

 Préventive,
 Curative,
 Educative,
 et de Réhabilitation.



1. politique de santé publique

- Est l’ensemble des choix stratégiques des pouvoirs publics pour choisir:
• Les champs d’intervention,
• Les objectifs généraux à atteindre
• Les moyens qui seront engagés.
- Il s’agit de maintenir ou d’améliorer l’état de santé d’une population.



2. plan de santé publique

• Est un ensemble de dispositions arrêtées en vue de l’exécution d’un
projet et comporte une série de programmes d’actions.
• Il opère des choix stratégiques en retenant certains types

d’intervention plutôt que d’autres et fixe les priorités de son action en
les hiérarchisant.



3. programme de santé publique

• est un ensemble cohérant d’actions pour atteindre des objectifs
précis :(Programme de lutte contre la mortalité infantile)
• Programme de santé publique:



• Etapes d’un programme de santé publique

Objectifs ( A atteindre)

Actions

(Moyens-ressources-activités)

Résultats

Evaluation( Indicateurs)

( A tous les niveaux)



4. action de santé publique

• Est la composante opérationnelle d’un programme ; elle s’inscrit dans
les objectifs du programme en définissant



IV. Promotion de la Santé publique

• Concept de promotion:
Une bonne  santé est  une ressource majeure pour   le  progrès  social,
économique et  individuel,  tout  en constituant  un aspect  important de la
qualité  de  la  vie.
• Facteurs Déterminants :
Les  facteurs  politiques,  économiques,  sociaux, culturels, environnementaux,
comportementaux  et  biologiques peuvent  tous  intervenir en faveur ou au

détriment  de  la santé.



• Conférer les Moyens:
- La  promotion  de   la  santé  vise  l'égalité  en  matière  de  santé.  Ses
interventions  ont  pour  but  de  réduire  les  écarts  actuels  caractérisant
l'état  de santé,  et d'offrir à tous   les  individus   les  mêmes  ressources et
possibilités pour  réaliser  pleinement  leur  potentiel  santé.
- la promotion   de   la   santé   exige   l'action   concertée   de   tous   les

intervenants :   les  gouvernements,   le  secteur  de   la   santé  et   les
domaines   sociaux   et   économiques   connexes,   les   organismes bénévoles,
les  autorités   régionales  et   locales,   l'industrie et   les médias.

(Intersectorialité)



• Renforcer l’action communautaire:
La  promotion  de  la  santé  procède  de  la participation  effective et
concrète de la communauté pour :
 La fixation des priorités,
 La prise des décisions
 L’élaboration  des  stratégies  de  planification,  pour atteindre un meilleur

niveau de   santé.
• Acquérir des aptitudes individuelles:
La  promotion  de  la  santé  soutient  le  développement  individuel  et social  en
offrant  des  informations,  en assurant   l'éducation pour la  santé  et  en
perfectionnant  les  aptitudes  indispensables  à  la vie.  Ce  faisant,  elle  permet
aux  gens  d'exercer  un  plus  grand contrôle  sur  leur  propre  santé,  et  de  faire
des  choix favorables  à celle-ci.


